TECHNOPOL- REAL POMPE À FRIC...
L'enthousiasme & un coeur légèrement rebel habitaient les 2-3 premières Techno-Parade. En 2005 on marche & l'heure est au marketing de tout poils. Les grandes marques, en quête d'hégemonie visuelle sont aux manettes. Technopol (organisateur de la parade) empoche et laisse son âme. Les fonds servent-ils la cause des musiques éléctroniques ? Transparence les gars, transparence... Heureusement certaines organisations perpétuent quelquechose de vrai, de riche. Regardes la petite vidéo là , oui là ...del
ELEKTRO CIRKUS - REAL SOUND FLAVA...
La comparaison dans la dernière newsletter T’es In t’es bat entre Technopol et le Collektif Freesson (Technoparade = « real pompe à fric » vs «Festival Elektro Circus= « real sound flava ») était particulièrement malheureuse. Car il se trouve que Freesson est un membre actif de Technopol, association de défense et de promotion des musiques électroniques. Que nos deux associations partagent bon nombre de convictions, et notamment le fait de fédérer, d’informer et de travailler avec les acteurs de la scène électro. Et que Technopol était justement partenaire du Festival Elektro Circus, dans le cadre d’une rencontre professionnelle où la directrice et le co-président sont venus à la rencontre d’organisateurs, labels, artistes de la région. La Technoparade existe parce qu’elle est plébiscitée par le public. Technopol en supporte les coûts et fait appel à des entreprises privées pour la financer et la faire connaître (bon nombre des partenariats se font sur la base d’échanges en nature). En parallèle de la Technoparade, Technopol organise un festival passionnant : Les Rendez-vous Electroniques, qui offre certes moins de visibilité que la parade, mais un vrai contenu artistique riche et varié pendant 10 jours. Quel dommage de ne pas avoir assisté à un des cinémix, des expos, ou des performances sonores programmés par Technopol ! Côté « pompe à fric », rassurez-vous, cette année encore les 2 opérations ont été déficitaires ; tout adhérent de Technopol a accès aux résultats financiers de l’association au cours des deux assemblées générales annuelles… en toute transparence. 
